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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8783

Auteur(s) : Jean Ier, Alençon (comte)

Bénéficiaire(s) : Neufchâtel-en-Saosnois, Notre-Dame de Perseigne (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1180-1185]

Action juridique : confirmation

Langue du texte :  latin

Analyse
Autre charte du comte Jean Ier du même sujet (voir SCRIPTA 8782).

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Fleury  Gabriel, Cartulaire de l’Abbaye cistercienne de Perseigne, Mamers, Fleury et Dangin, 1880, n° CCIX,
p. 144.

Dissertation critique
Cet acte se situe entre le début de l’abbatiat d’Adam de Perseigne (vers 1180) et la fin de l’abbatiat de Jean de
Saint-Martin de Sées (avant 1185).

Texte d’après a

Ego Johannes filius Guillelmi comitis Pontivi, notum volo fieri. (Le reste mot à mot comme le précédent [=
SCRIPTA 8782] jusqu’à la fin où il y a quelque différence aux témoins. Ils sont ainsy) Testes hujus rei id est
compositionis inter Cotinellos et monachos de Persenia confirmationis per impressionem sigilli mei sunt. Robertus
filius comitis, Willelmus filius comitis, Herbertus de Berneriis, Herbran de Sancto Petro, Helinant de Conge,
Persan de Molins, Odo de Clincampo, Robertus Carrel, de Lineriis, Gaufridus de Milon, Adam abbas, Richardus
de Perreriis, Matheus de Thovigne, Radulfus de Cortangis, Willelmus de Mennone cellararius, Arnulfus de Sureio,
Gondonius supprior.


